
Mapeform
AGENTS DE DÉMOULAGE  
POUR LA PRÉFABRICATION  
D’ÉLÉMENTS BÉTONS
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Service technique MAPEI :
05 61 35 48 59

MAPEI France S.A.
29, avenue Léon Jouhaux
CS 40021
31141 Saint-Alban Cedex
Tél. 05 61 35 73 05
Fax 05 61 35 73 14

Internet : www.mapei.fr
E-mail : mapei@mapei.fr

Suivez-nous sur :

/mapeifrance

Votre contact MAPEI :
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FAMILLE DÉNOMINATION

SANTÉ / SÉCURITÉ / ENVIRONNEMENT* PERFORMANCES

Taux de 
B[α]P 

≤ 10 ppb
Sécurité 

Feu Hygiène COV Biodégradabilité   Qualité de 
parement

Protection 
contre la 
corrosion

Tenue  
à l’étuvage

Maintien  
de la propreté  

des moules

VÉGÉTAL  

  Pur Végétal 

Mapeform Eco 100 Oui

Mapeform PV 1000 Premium  Oui

Émultion d’Huile Végétale 

Mapeform Eco 42 Oui

Mapeform EV 810 Premium  Oui

Mapeform Eco 95 Oui Agent de démoulage pour planches de préfabrication

Mapeform EVP 300 Premium  Oui Agent de démoulage pour planches de préfabrication

Végétal 

Mapeform Eco 2000 Oui

Mapeform V 510 Premium  Oui

Mapeform V 500 Premium  Oui

Mapeform Végétal Bio Non

BASE VÉGÉTALE  

Avec solvant Mapeform VB2 Oui

SYNTHÈSE   

Synthèse
Mapeform Synth 1 Oui

Mapeform Synth 2 Non

Mapeform Synth 3 Oui

BASE SYNTHÈSE

Base Synthétique Mapeform Synth I100 Non Huile spécifique démoulage immédiat

RECYCLÉ ET ÉMULSION RECYCLÉE

Recyclé Mapeform Min 220 Non

AGENTS DE PROTECTION

Végétal Mapeform Protec Bio Oui

Synthèse Mapeform Protec Oui

MAPEI bénéficie d’une expérience dans l’industrie à travers ses solutions d’adjuvantation.  
Cette expertise industrielle permet de proposer une offre d’agents de démoulage répondant à toutes les exigences techniques de la préfabrication et respectueuse de l’utilisateur et de l’environnement.

Mapeform, agents de démoulage pour la préfabrication d’éléments béton

Le logo EXCELLENCE SYNAD  
est défini par les critères suivants* :
•  Les constituants utilisés sont par nature 

exempts de B[a]P. Sont exclus d’utilisation 
les constituants hydrotraités ou raffinés 
issus de la distillation du pétrole.

•  Les moyens utilisés lors de la fabrication et 
du conditionnement garantissent l’absence 
de pollution au B[a]P.

•  Seuls les produits conditionnés peuvent 
bénéficier du logo EXCELLENCE SYNAD.

•  Ces agents de démoulage suivent les recom-
mandations des organismes de prévention 
des risques professionnels (INRS, CARSAT et 
CRAMIF) avec un taux de B[a]P ≤ 10 ppb et 
sont sans pictogramme de danger.

Le service MAPEI

Optimisez votre consommation, améliorez la qualité 
de vos parements !
MAPEI vous accompagne et apporte son expertise pour 
vous conseiller les équipements les plus adaptés selon les 
applications :
•  Systèmes de pulvérisation électriques ou manuels.
•  Buses adaptées à vos applications et à la géométrie de vos 

moules (jet plat, rond, angle de pulvérisation, diamètre…).
•  Choix de la pression et de la température d’application 

optimales en fonction de la courbe de viscosité des huiles.
Bien appliquée, la gamme d’agents de démoulage Mapeform 
offre un excellent compromis coût/performances, pour une 
qualité de parements exceptionnelle, tout en respectant les 
utilisateurs.

Le B[a]P (Benzo[a]pyrène)
est le principal représentant de la famille des HAP 
(Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques).
Le B[a]P est une impureté issue du raffinage  
des hydrocarbures d’origine fossile.

*  Extrait de la Classification SYNAD 2019 des agents de démoulage. Retrouvez la classification complète sur www.synad.fr.

 Critère favorable     Critère défavorable
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